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Cahier des charges des marguilliers de l’église de Saint-Saphorin  

  

 La tabelle des cultes est établie trois fois par année.  

  

Avant un culte  

- en hiver, deux heures avant le début du culte, enclencher le chauffage ;  

- une demi-heure avant le culte, ouvrir l’église, vérifier que tout soit en ordre ;  

- dans la chaire, ouvrir l’armoire et enclencher la sono (vérifier l’état des piles du micro-

cravate et aviser si déchargées) ;  

- allumer les lumières dans l’église ;  

- enlever le livre d’or et le mettre au fond ;  

- 10 minutes avant le culte, enclencher la sonnerie des cloches et tourner le bouton  

« automatique » sur zéro, puis allumer les bougies ; 

-  à l’heure du culte, arrêter la sonnerie des cloches ; - 

 distribuer les psautiers aux paroissiens.  
  

S’il y a sainte cène :  

- mettre la nappe blanche sur la table ;  

- fermer l’entrée du petit musée (porte et grille au sol).  
  

Après un culte  

- mettre en ordre ce qui doit l’être ;  

- remettre le livre d’or à sa place ;  

- ranger les psautiers ;  

- remettre la sonnerie des cloches sur « automatique » ;  

- éteindre la sono et refermer l’armoire dans la chaire ;  

- ouvrir la porte du petit musée ;  

- fermer l’armoire dans l’entrée ;  

- vérifier que tout soit en ordre au moment de quitter l’église.  
  

Contacts  

- Administration communale, 021 921 49 40 

- Mme Marie-Louise Chevalley, gestion du temple, 021 921 48 72  

- M. Jonathan Schär, employé communal, 021 922 30 29  
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